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[bookmark: _Hlk509596137]ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS
ANCIENS DES OPÉRATIONS EXTÉRIEURES ET ANCIENS D'ALGÉRIE
SECTION DE VOULÊME, LIZANT ET GENOUILLE

Organisation des cérémonies 
du 11 novembre 2025
A Voulême, Lizant et Genouillé


Les cérémonies de commémoration du 11 Novembre se dérouleront sur les communes de Voulême, Lizant et Genouillé. Elles seront suivies par un vin d’honneur offert par la mairie de Lizant et du traditionnel banquet au restaurant Le Marais, au plan d’eau de Saint-Macoux
Les cérémonies se dérouleront aux monuments aux morts respectifs des trois communes. 

10h00 : Rassemblement à la mairie de Voulême
10h20 : Cérémonie au monument aux morts de Voulême, 
Discours officiels, dépôt de gerbe, 
A compter de 11h00, déplacement vers Lizant
11h20 : Cérémonie au monument aux morts de Lizant, 
Discours officiels, dépôt de gerbe, lâcher de pigeons. 
12h00 : Vin d’honneur offert par la mairie de Lizant. 
A partir de12h30 : Banquet des anciens combattants au restaurant Le Marais, au plan d’eau de Saint-Macoux. Inscriptions avant le 8 novembre au 06 40 07 84 53.


Le maire de Voulême             	Le maire de Lizant           	Le maire de Genouillé



Le président des anciens combattants
JC Berry



Inscription au banquet avant le 8 novembre 2024, auprès de notre trésorière, Marie-Thérèse Bastier, 6 rue des tourterelles, Nieuillet, 86400 Voulême. 05 49 87 71 65.
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